
relèvement de la Corée et demandait à la Corée du Nord d'accepter l'établissur i urésid 
 d'une Corée unifiée, indépendante et démocratique, lequel constituait l'obj Hume d 

des Nations Unies. Après l'adoption de cette résolution en Première Commiss lsiNati 

 l'URSS a décidé de ne pas demander la mise aux voix du projet de résoluticn"'"t. le 
 le "retrait des troupes étrangères de la Corée du Sud", projet qu'elle avait d: 'tee 

 en accord avec le point de l'ordre du jour relatif à cette question. L'Assenfon 

pour s'acquitter entièrement de ses responsabilités. Conséquemment, elle priai 
secrétaire général "de prendre toute initiative qu'il jugerait utile en rapport a 1  : 114 esen 

,......." la question de Hongrie". 	 I, I, di  
Le 20 décembre, l'Assemblée générale a prolongé jusqu'en juin 1965npral,  

io 
en Commission politique spéciale par les États-Unis et amendée (au sein 	.

n 
u stio 

Commission) par Chypre. Au cours des dix-huit séances que la Commission ri, ihtretie 
tique spéciale a consacrées à l'examen de la question, deux autres projets 
résolution ont été déposés: le premier, soumis par un certain nombre d'Étits 
l'Afrique, de l'Europe et de l'Amérique latine, demandait l'établissement 1 2 1 

d 
négociations directes entre Israël et les États arabes; l'autre, introduit par l'Af£4 *- et let 1 
nistan, l'Indonésie, la Mauritanie et le Pakistan, proposait la nom'nation d et  gi.sa 
représentant de l'ONU qui aurait la garde des biens arabes en Israël. Ces deta  
résolutions ont été retirées à la suite de l'adoption, en Commission, de l'amc .,"on  
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